
Commission respiration de la démocratie
Informations sur le sondage du 8 avril au 1 mai

Ce sondage a été organise au départ par le site pupi.fr , puis par la suite par la 
commission respiration de la démocratie. Pendant une semaine le sondage  a été oral, puis constatant l'intérêt des commentaires , nous l'avons transformé en sondage écrit à 
partir du 15 avril. C'est ainsi que nous avons sondés , interrogés 154 personnes sur la place de la République.Le questionnaire a évolué à deux reprises à la suite des observations des sondés.
Le premier questionnaire avait introduit une question sur le Président de la République : êtes vous pour , contre, réservé  pour introduire un délai de carence entre deux mandats
du président de la République (dans l'année qui suit son élection , il ne pense qu'a sa réélection). Elle a été supprimé tant les avis étaient divergents sur ce sujet. Nous l'avons
remplacé par une autre question concernant la limitation des pouvoirs du Président: Êtes vous pour ou contre l'inversion du calendrier électoral : législatives avant les présidentielles. Nous l'avons conservé, nous avons constaté que de nombreux sondés 
hésitent à se prononcer par manque d'informations sur le sujetNous avons ajouté une question sur la proportionnelle : quelle part de proportionnelle 
souhaiteriez-vous introduire dans les élections législatives ?  Enfin concernant les maires nous avons demandé si pour les petites communes et villages la durée des mandats devaient être la même.
Nous avons aussi posé une question sur la démocratie en entreprise: êtes favorable à la
cogestion dans les entreprises de plus de 2500 personnes (administtrateurs répartis à égalité entre les actionnaires e tles représentants des salariés)?
Dans les commentaires ci-après , les points de suspension signifient que  nous n'avons pas pu lire une partie du commentaire
Une ligne = une personne différente, un commentaire peut comporter plussieurs lignes mais sans aller à la ligne
15 avril
-Diminuer nbre représentant : je ne suis pas assez renseigné pour avoir un avis-Diminuer le nbre de rep :peu importe le nombre-Diminuer: plus il y en a mieux c'est
-Élection du PDT: sans renouvellement du mandat; élection d'un parti et pas d'une  
personne
-Cogestion:sur les syndicats les 50% devraient être partagés entre les syndicats et les représentants de chaque branche de travail dans l'entreprise
-Cogestion contexte françaisSté  transfo en coopérative
19 avril 
LIMITER  : pas 2 mandats un seul



   -Mais pas que …......   surtout dans des fonctions  différentes  -Plus pour une ........... personne
  -Limiter a un  -Créer une cellule constituée de représentants du peuple
  -Plus d'outils de démocratie directe  >>>>> i internet, tirage sort (réserve sur Q1)  -Ne pas attribuer de salaires et avantages
PRESIDENT -Pdt Un seul mandat, sinon le premier ne sert a rien
-Faut il un président !-Un mandat de 7 ans  et c'est tout-Limiter le pouvoir du Pdt et équilibrer les différents pouvoirs
-Pas de president

SENAT
-Dezinguer le Sénat ne sert à rien  (vote réservé)-Et tout le reste (tous les autres organismes)-Surtout supprimer le Sénat et créer une assemblée citoyenne tirée au sort
-À voir selon l'équilibre des différentes assemblées-Pdt : délai de carence :  une seule activité, un seul mandat
-Tirage au sort 100% pour. AN-Il faudrait des citoyens non élus .............................???-….......dirigeants pas de représentant unique
AUTRES COMMENTAIRES
-On devrait voter pour les ministres-Nationaliser Canal plus. Harmoniser IS dans l es Stés de l'UE pour éviter le dumping 
fiscal. Faire cotiser les salariés sur le bulletin  de salaires pour les organisations  syndicales.
-Co- gestion: pour sortir du système conflictuel de rapport de force typiquement françaisloi qui limite l'écart des salaires entre le plus bas et le plus haut dans une entreprise (pas
d'accord-Pour l'autogestion (réservé)aiderait aussi à favoriser l'innovation = c'est les gens sur le terrain qui perçoivent le 
mieux les contraintes et les problématiques liées à leurs activités. Il faut un dialogue apaisé
20 avril. 
-Un anarchiste : refus de vote
-Pas d'état , une jeune femme autour 30 aine
-Sénat et autres assemblées-Imposer un taux d'absentéisme maximum-Ne connaît pas pour se prononcer
COGESTION
-Adaptabilité aux petites structures



-Allemagne le mode économique est une farce; RSA, et précarité avec des salaires à uneuro /jour = Actif   . ! l'Allemagne. A voté contre ( à la suite de plusieurs réflexions de ce 
type sur l'Allemagne j’ai supprimé la référence à l'Allemagne, 
21 avril
-Vote au 1er tour , je ne vote jamais au second
-Anarchiste-Ne répond pas par  principe, n'a plus confiance au régime parlementaire

LES ÉLUS
-Ils s'en foutent plein  les poches, je ne crois plus  à la politique. Etant agent à la DPE  à la mairie de Paris et je ne crois plus à la politique
-Sont-ils trop payés ????-Réduire le nombre de parlementaires : tout a fait-Il faut donner un bon coup de pied dans la fourmilière
-Suppression du Sénat , pas de baisse pour les députes-Contre pourcentage du peuple participant (?)
-Je ne suis pas sûr que cela changera qqch (concerne les élus et le Pdt)-Assemblée représentative de la population (parité, profession, lieu de résidence, etc..; 
voter pour les idées pas pour les personnes-Supprimer le Sénat-Le pb n'est-il pas le parlementarisme en lui-même ? 
-Je suis pour réfléchir a d'autres modes .... de représentation  que l'élection des représentants
-Limiter le nombre de mandat est une chose, Permettre a des citoyens  d'être élus en dehors du parrainage des partis en est une autre-Réduire : oui si c'est pour faire de la qualité, sinon c'est kif kif (donc pas une finalité)
-Les sénateurs"..'......................................................du parlement . D'accord pour le tirage au sort
-Je ne crois plus à la (politique ?)

AUTRES COMMENTAIRES-Moins d'argent aux élus, Démocratie  participative
-Davantage référendum;+ de partage; + de représentants lambda de la population; je neveux plus de Président et de ministres, favorable au tirage au sort, plus à la nomination 
de sages.-Intermittent du travail pour tous; Revenu universel !!!!!-Je ne comprends rien aux questions
COGESTION
Pas forcément les syndicats
23 avril
LES ÉLUS-Plus il y en a lieu mieux ça vaut, mais avec tirage au sort
-Proportionnelle à 40% pour l'AN législative et présidentielle en même temps.



PRÉSIDENT - Qu'est ce que ça changerait
- Besoin de plus d'infos
AUTRES COMMENTAIRES-Prise en compte du vote blanc, scrutin nul si pas de majorité-J'ai mis Réservé, aux questions 3 à 5   (Proportionnelle, %minimum au niveau national 
pour un parti pour avoir élu et inversion calendrier)  car je n'ai pas assez d'infos pour mefaire une idée claire des conséquences de l'un ou l'autre choix.
COGESTION  -Ne sont pas informés
  -Besoin de plus:'infos  (pour savoir si coopérative cogestion peuvent coexister)  -Y compris les participations de l’État
24 avril. 31 réponses
ÉLUSTrop de sénateurs-La question demande plus de réflexion
- Limitation: tout le monde ne veut pas /ne peut pas ; 1,2,3 mandats : selon possibilité; 
diminuer: moins de parlementaires = moins de démocratie (autre commentaire illisible)%age mini au niveau national: oui et compter vote blanc.  (Commentaires d'un étudiant 
de Sc po)- Contre les politiques professionnels , ils doivent venir de la Sté civile - La démarche ne se résume pas à un nombre , tirage au sort : à définir, 
- Proportionnelle 100% : à partir du moment où tout citoyen est en mesure de se présenter et ainsi supprimer la tendance â la professionnalisation de l'activité politique. 
- Travailler moins pour pouvoir participer activement à la vie politique- Pour une chambre désignée par tirage au sort + une chambre élu-Maintenir le bicamérisme
- La politique ne devrait pas être un métier-Revenir à un régime parlementaire (cf Allemagne) . Fusion Sénat + Conseil 
économique et social.Obligation de consulter peuple par référendum (cf Suisse) -Pas une affaire de %age. Ce n'est pas l'essentiel: cf dé................ à l'œuvre.
-Réservé sur le tirage au sort- 2 mandats consécutifs puis interdiction de ce représenter pour le 3ieme. 1/3 représentants députes et sénateurs tirés au sort. 
- Pour une meilleure représentation des petits partis' pas d'avis sur le %age-Réduction:  la question demande plus de réflexion

PRESIDENT Sur proposition du Sénat ou du Conseil Constitutionnel Si on échange , autant passer à un régime parlementaires

GOGESTION



- Limitation des mandats ,  y compris aux représentants des salariés: tout dépend toujours des tailles et enjeux des entreprises;  selon les entreprises et le désir de 
prendre des responsabilités syndicales- a remis en cause le titre (bien vu): Autre question qui n'a rien à voir avec les 
précédentes>>>> "si" a barré rien. La démocratie commence d'ans l'entreprise 

AUTRES COMMENTAIRES- Oui pour les propositions mais utopie pour les entreprises !
- Comprend rien a une question-Supprimer le capitalisme en tant que moule de gestion par la recherche du profit à l'encontre de tous et particulièrement des salariés
- D..............relation citoyen /gouvernement (éléments de démocratie semi directe, défense de la citoyenneté économique et sociale. Comparer avec les autres 
démocraties.- Toutes les élections le même jour
-Toutes les élections le même jour

27 AVRIL   10 sondés
ÉLUS
    Sénat pas d'accord sur réduction: l'union fait la force

Groupe de 3 jeunes de mon quartier (18 à 30 ans) . Ne votent jamais = ne comprenaientrien aux questions

28 mai et 1er mai.  13 sondés dont  2 refus de voter
-Élections..: que des propositions concrètes. .................................-Diminuer : pas assez d'infos
- Diminuer: d'accord et aussi leurs nombreux avantages


